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Présentation du dispositif
d’accès aux études de santé



Les formations de 
santé sont  sélectives

Etudes longues et 
difficiles. 



CURSUS PRÉPARATOIRE (POLYTECH)

Formations médicales: Médecine Maïeutique Odontologie 
Pharmacie Kinésithérapie  (MMOPK)

FORMATIONS EN SANTÉ

KINÉSITHÉRAPIE



CURSUS PRÉPARATOIRE (POLYTECH)RÉFORME DU 1er CYCLE DES ÉTUDES EN MMOPK

Fin de la PACES

Numerus

Apertus
Nombre maximum d’admis dans les
universités selon leur capacité d’accueil

Nombre minimum d’admis dans les
filières médicales déterminé par les Agences
Régionales de la Santé

Modification des critères de sélection

Ouverture à différents profils

Différentes filières d’accès

Fin du concours

Fin du Numerus Clausus
Numerus Clausus = 
ouverture d’un nombre 
unique d’admis au 
concours par le 
Ministère de la Santé



Première chance, deuxième chance

Deux droits à être candidat pour l'accès en 2e année des 

études de santé

Première chance :

➢Avoir acquis au minimum 

60 crédits

Deuxième chance :

➢Avoir acquis 60 crédits

supplémentaires

Dans tous les cas, il faut avoir 

validé au moins 10 crédits relevant 

du domaine de la santé

La première  
candidature peut  
être tentée avec

60  crédits validés
(cas le plus 

courant),  mais 
aussi  

éventuellement
avec  120, 180 + 

selon le  parcours 
personnel  de

l’étudiant





PASS ou L.AS, que choisir ?

Choix unique pour les métiers 
MMOPK , mais conscient de la 
sélectivité, choix éclairé des 
options et des licences  
adossées. L’inscription 
consomme une chance

Choix incertain pour les 
métiers MMOPK , double 
choix , oui mais,… on choisit 
une licence avec une 
possibilité  Santé
Une possible première 
chance

PASSL.AS



ACCÈS PAR LE PASS

2è année 
LICENCE

de la mineure 
disciplinaire

Réorientation
(Licence 1
ou autre)

• Majeure Santé
• Choix d’une des Mineures disciplinaires proposées

3è année 
LICENCE

de la mineure 
disciplinaire

1ère candidature à la 
sélection en 2è année

2è année 
MMOPK

2ème candidature à la sélection en 
2è  année MMOP après la L2 ou la 
L3 pour une entrée en 2ème Année

*ECTS : crédits européens de formation

Accès par le PASS  Parcours Accès Spécifique Santé 

1ère année

2ème année

PASS

Pas de redoublement du PASS

NB : 2 candidatures maximum possibles

Si non 
validation 

60 ECTS* 

Si validation 60 

ECTS* 



PASS 

Au moins 30 crédits dans des UE dont les contenus sont en lien avec les 

connaissances et compétences nécessaires à la poursuite d’études en santé , 

ouverture vers d’autres licences avec des mineures

Programme  des cours

Majeure Santé obligatoire Biologie cellulaire, Biochimie, Biophysique, 
Biostatistiques , Sc Médicament, Anatomie, , 
Sciences Humaines et Sociales en Santé …..

Mineures à choix 
Hors Santé : 1 
choix

obligatoire Eco-Gestion, Droit, Sciences de l’éducation, 
STAPS,Math,SPI,Phys-Chimie, Géologie-

Chimie,Informatique , Biologie,

Transversales obligatoire Anglais, Insertion professionnel ,Numérique 

Spécialités 
MMOPK

Obligatoire
2 choix possibles

Médecine, Pharmacie, Maïeutique, Odontologie, 
Kinésitherapie



11 options

2 options en SMA 
ouverture possible en 

2021? ou 2022

LAS en Sciences médicales 
Appliquées ouverture 

possible en 2021? ou 2022

L1 PASS
572 places 



11 options

2 options en SMA 
ouverture possible en 

2021? ou 2022

LAS en Sciences médicales 
Appliquées ouverture 

possible en 2021? ou 2022

L1 PASS
572 places 

PASS : Première Année Spécifique 
Santé

572 
places

PASS - option Biomécanique et 
Activités Physiques et Sportives

36

PASS - option Droit 60

PASS - option Economie et gestion 50

PASS - option Géosciences & 
Environnement - Chimie

36

PASS - option Informatique 36

PASS - option Mathématiques 36

PASS - option Physique-Chimie 70

PASS - option Psychologie cognitive et 
Activités Physiques et Sportives

36

PASS - option Sciences de l'éducation 42

PASS - option Sciences pour l'ingénieur 36

PASS - option Biologie 24

PASS - option Ingénierie Santé & eSanté 55

PASS - option Prévention et 
Accompagnement en Santé & eSanté

55

LAS Sciences Médicales Appliquées à 
l’Ingénierie la Prévention et 
l’Accompagnement en Santé et eSanté 

110



2è année 
LICENCE

Redoublement 
ou 

Réorientation

• Majeure spécialité de la Licence (selon L-AS habilitée)
• Option Accès Santé

3è année 
LICENCE

1ère candidature à la 
sélection en 2è année

2è année 
MMOPK

• Médecine 
• Maïeutique
• Odontologie
• Pharmacie
• Kinésithérapie

2ème candidature à la sélection en 
2è  année MMOP après la L2 ou la 

L3

*ECTS : crédits européens de formation

Accès par la L-AS Licence option Accès Santé

1ère année

2ème année

L-AS  1ère année 

NB : 2 candidatures maximum possibles

Si non 
validation 

60 ECTS* 

Si validation 60 

ECTS* 



DROIT 

Economie Gestion

STAPS

SCIENCES : 

MISPIC –BGST  

7 LAS  
300 places



DROIT 

Economie Gestion

STAPS

SCIENCES : 

MISPIC –BGST  

7 LAS  
300 places

LAS Droit - option santé 70

LAS Economie gestion - option santé 60

LAS STAPS - option santé 60

LAS Maths- option santé  (MISPIC) 12

LAS Info- option santé (MISPIC) 12

LAS Sc. Pour Ingénieur- option santé  (MISPIC) 12

LAS Chimie- option santé  (MISPIC) 12

LAS Sciences de la  Vie - option santé   (BGC) 48

LAS Sciences de la Terre - option santé   (BGC) 8

LAS Chimie- option santé  (BGC) 8



LAS1  Option Sante

Au moins 10 crédits dans des UE dont les contenus sont en lien avec les connaissances et compétences 

nécessaires à la poursuite d’études en santé

* Accès à 60 crédits après L1 ou à 120 crédits ou plus après L2,
première chance ou seconde chance

Modules Sciences de la santé
4 crédits

Sciences biologiques
3 crédits

Sciences 
humaines et 

sociales
3 crédits

Sciences exactes
3 crédits

Programme des 
cours 

Parcours de Licence

Anatomie
Physiologie
Sc du Médicament
Embryologie
Histologie

Biologie cellulaire
Biochimie
Biologie moléculaire

CONFERENCES  
(Histoire de la 
médecine, Ethique, 
conflits d’intéret, 
vaccination, gestion 
des risques)

Biophysique (physico-
chimie, imagerie 
médicale) 
Biostatistiques
Chimie organique 

Sciences obligatoire obligatoire obligatoire non

Autres que sciences 
(+STAPS)

obligatoire obligatoire non obligatoire



TUTORAT  : PASS et L-AS

• AT2S

• Accompagnement des étudiants : polycopiés 
de cours

• Explications complémentaires

• Entrainement aux examens 

• Parrainage des premières années 



LA SÉLECTION A L’ENTRÉE EN MMOPK

• L’admission des étudiants en 2e ou  en 3e année des études de santé  est limitée par 
un nombre de  places connues chaque année (Pour 2021 170 places en médecine, 
55 en pharmacie, 10 en odontologie, 12 en maïeutique, 72 en kinésithérapie).

• Pas de centralisation du processus :  c’est à partir des besoins de santé et  des 
capacités de formation qu’on  définit localement une politique  d’admission : 
capacite limitée en 2eme Année

• La formation va conserver et  entretenir la capacité des étudiants  à travailler en 
autonomie, bien et  beaucoup



LES ACCÈS POSSIBLES POST BAC ET APRÈS

PASS
Parcours Spécifique Accès Santé

Pas de redoublement

L-AS 
Licences option Accès Santé
1ère ou  2ème ou  3ème année

Passerelle 
diplômés

Admission possible 
avec certains 

diplômes
2 candidatures à la sélection possibles

Maïeutique Odontologie PharmacieMédecine

Passerelle 
études 

paramédicales

Admission possible 
avec certains 

diplômes

MMOPK

Kinésithérapie



LA SÉLECTION A L’ENTRÉE EN MMOPK

L’admission dans une des filières MMOPK repose sur :

Un 1er groupe d’épreuves 

– défini par les épreuves du PASS ou de la licence

– soit :

✓ admission directe 

✓ ou admission à un 2ème groupe d’épreuve 

✓ ou non admission

Un 2ème groupe d’épreuves

– constitué de 2 épreuves orales



Informations complémentaires

Réunions informations :
13, 16,20 et 23 janvier 2021

JPO : 27 Janvier 2021

Retrouver les infos sur notre portail : 
https://www.univ-st-etienne.fr/fr/faculte-de-

medecine
!



MERCI DE VOTRE ATTENTION


